
À l’attention de (Nom du responsable syndical),

Je me permets de vous écrire en tant que membre affilié de la CSC, profondément préoccupé par les
récents événements liés à l’expulsion des sans-papiers du bâtiment situé rue de la victoire.

Cette expulsion, menée sous la responsabilité du syndicat, est incompatible avec les valeurs de 
solidarité, d'humanité et de justice sociale qui sont au cœur de l'engagement syndical. Il est 
inconcevable de soutenir une organisation qui se rend complice de la marginalisation de personnes 
en grande précarité, alors qu’elles ne demandent que des conditions de vie décentes et le respect de 
leurs droits fondamentaux.

Je souhaite vous rappeler que votre engagement ne se limite pas à la défense des seuls droits des 
travailleurs réguliers, mais qu'il est également de lutter pour la justice sociale de tous, y compris 
ceux que les lois laissent en marge, comme les sans-papiers.

La violence symbolique et physique que représente cette expulsion est un affront aux principes 
partagés par notre syndicat.

Je vous invite à réagir de manière responsable et à revenir sur cette décision inacceptable. Dans 
l’attente de votre réponse rapide et d'actions concrètes, c'est à dire :

– l'annulation de la requête unilatérale

– le retour de la CSC dans les négociations.

– la signature d'une convention d'occupation claire qui dure tant que le bâtiment n'a pas
d'utilité claire.

Mon engagement ne saurait être associé à des pratiques qui violent les principes de dignité humaine 
et de justice.

Je vous prie d’agréer, l’expression de mes salutations distinguées.

Bien à vous,

(votre nom)


